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Saison 2010/2011 

 

COMPTE RENDU  
 

Comité Directeur du samedi 3 juillet 2010 aux Ponts de Cé 
 

Présents : Monique BRUGIER, Pascal CHARAUD (CD44), Nicolas FELLER (CD85), Jean-

Luc FOURRIER, Hélène FOURRIER, Claude GANGLOFF, Eric HEURTEBIZE, Pascal 

HINCKEL (CD49), Jean-Pierre MAUCHRETIEN, Jean-Michel QUENTIN, Marie-Noëlle 

SOUTIF.  

Excusés : Marc BOURDIN (CD72), Dr Maryse DUPRE, Michel LEVI DI LEON (CTS), 

Jean-Pierre MORIN (CD53), Daniel MURAIL, Patrick PROVOST, Nicole QUENTIN, 

Christian RETAILLEAU, Maurice VAUDELLE, Eric VEILLET. 

Assistent en fin de réunion : Christian ALBE (candidat à la Présidence de la FFVB) et 

Maurice BOISSEAU (membre de la liste de C.Albe) 

 

1. Bilan AG du 12 juin 

- Bonne AG sauf le « HIC » sur le vote des vœux de la CRA + vœu de l’ASPPT 

LAVAL qui a entraîné un courrier d’Eric VEILLET, très affecté, remettant sa 

démission. Tout le monde souhaite qu’il se maintienne, sa démission n’est pas 

entérinée.  

- Echanges sur la présentation des vœux et/ou suggestions à présenter en AG ; il 

faudra revoir le principe et bien préparer leur présentation collectivement. 

- Le vœu repoussé de la CRA entraîne un déficit d’arbitres en formation officiant 

comme second arbitre. Claude GANGLOFF propose une mesure temporaire à 

présenter à la réunion de rentrée : « engagement volontaire » des clubs en R2M 

et R1F, pour qu’il y ait un 2ème arbitre du club recevant, avec l’accord du club 

adverse. Il y aurait valorisation en points DAF (1 point pour la moitié au moins des 

matchs à domicile, soit 6 matchs ; 2 points pour la totalité des 11 matchs), et 

possibilité de validation par chaque CDA de l’arbitre qui officie.  

� Proposition adoptée mais à reformuler par la CRA. 

 

- Belle cérémonie en fin d’AG en l’honneur de Pierre-Henri MARTIN (ancien CTR) 

et de son fils Eric qui arrête sa carrière de joueur pro au NRM. 
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2. Fonctionnement et répartition des tâches 

- Hélène GABORIAU est proposée à la présidence de la Sportive Jeunes en 

remplacement de Christian RETAILLEAU (qui demeure au Comité Directeur). 

- Jean-Luc FOURRIER est intéressé par une nouvelle commission 

« manifestations », dans le sens d’un pilotage général de l’événementiel 

(Festyvolley, Atlanvol, finales jeunes, interdep, finales seniors, matchs d’équipes 

de France, beach… ), en lien avec la commission Développement. Il sera aidé par 

Julien CHEVALIER et sera en relation étroite avec les commissions Sportives et 

Technique. 

- Pour la commission Beach, Pascal CHARAUD accepte d’être le référent  Ligue et 

prendra contact avec Samuel DUBOIS,  

� toutes les propositions ci-dessus sont adoptées 

 

3. Calendriers 2010/2011 (mail et papier pour JMQ et MNS) 

 (voir tableau en annexe) 

- Réunion de rentrée : samedi 11 septembre aux Ponts de Cé (10h00 à 12h00) 

- Bureau de ligue : les lundis 6 septembre (Nantes-19h), 11 octobre (Angers), 15 

novembre (Nantes), 20 décembre (Nantes), 14 février (Angers), 18 avril 

(Nantes), 7 juin (Nantes) 

- Comité Directeur de ligue : les samedis 3 juillet (Angers), 23 octobre 

(Angers), 22 janvier (Angers), 26 mars (Angers), 21 mai (Nantes), 18 juin (en 

Mayenne) 

- AG de ligue : 18 juin en Mayenne (date AG fédérale en attente !) 

- Réunions de rentrée des Comités Départementaux : en 44 le jeudi 9 

septembre, en 49 le lundi 13 septembre, en 85 le lundi 6 septembre. 

- CR Sportive : jeudi 16 septembre (Angers à 19h), 14 novembre, 16 décembre, 

5 mars, 30 mai (à confirmer) 

- CR Arbitrage : dates à placer 

- CR Technique : lundi 30 août ou 20 septembre (à confirmer). Interdep : 11 

novembre et 8 mai  

 

4. Beach Volley été 2010 

- Les Sables : 23 juillet, 1B (M) 

- St Jean de Monts : 25 juillet, 2A (M) et 1C (M) 

- St Jean de Monts : 28/29 juillet, Challenge de France juniors et minimes 

(M/F) 

- St Jean de Monts : 31 juillet, finales 1A (M et F) 
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5. Festyvolley 2011 (BONNETABLE avec BEAUFAY et le CD 72) 

- Re-passation des pouvoirs entre Noëlle et Maud effectuée. Un grand merci à 

Noëlle qui s’est bien acquittée de cet intérim. 

- Un bilan complet du Festy de CHOLET a été envoyé au CNOSF (André 

LECLERCQ) à la demande du président fédéral (Maurice BOISSEAU) 

- Un festyscolaire avec 2 écoles et la ville de CHOLET a rassemblé 2 x 120 

jeunes la veille du Festy 

- L’édition 2011  à BONNETABLE sera ouverte sur invitation aux départements 

limitrophes (37, 28, 41 et 61), mais sans prise en charge pour le déplacement.  

- Marc BOURDIN sera relancé pour avoir les éléments qu’il devait nous 

présenter à l’AG et pour avancer dans le projet. 

- Des candidatures se font jour pour de prochaines éditions : REZE 

- Réfléchir avec le club du POULIGUEN à une action Festybeach, en se 

rapprochant éventuellement des projets scolaires UGSEL, UNSS 

  

5. Commissions 

- Sportive seniors et jeunes :  

o Calendriers seniors quasi finalisés, bientôt en ligne; retour des calendriers 

provisoires pour le 25 août 

o Championnats jeunes : une bonne base de travail a été mise en place à la 

CRS du 1er juillet avec les comités départementaux et le président de la 

commission technique, dans une ambiance sereine :  

�  joindre la synthèse : proposition adoptée 

 

6. Personnel 

- Congés d’été :  

o Maud CHENARD du 12 juillet au 15 août inclus 

o Marie BATARD du 21 juillet au 17 août inclus 

o Karine ROSE du 19 juillet au 29 août inclus 

o Serge BIRON du 26 juillet au 15 août inclus 

o en conséquence la ligue sera fermée du mercredi 21 juillet au matin au 

dimanche 22 août inclus 

o Recrutement au poste de « sportive » : remplacement de Marie 

BATARD (reçue à son BTS et qui va poursuivre ses études en licence 

professionnelle à l’IUT de LA ROCHE SUR YON), Monique BRUGIER et 

Jean-Pierre MAUCHRETIEN ont envisagé la création d’un poste à temps 

partiel, niveau Bac pro, à partir du 20 septembre avec un salaire avoisinant 

le SMIC suivant CCNS, qui coûterait environ 750 à 800 euros/mensuel 



4 

pour la ligue. Mais il y a peut-être, par l’intermédiaire de Pôle Emploi la 

possibilité d’obtenir un « CAE passerelle » 

� (CAE passerelle = minimum 20 heures/semaine, 6 à 24 mois y 

compris renouvellement, exonération cotisations patronales dues au 

titre des assurances sociales et des allocations familiales + 

exonération totale de la taxe sur les salaires + aide de l’état fixée 

annuellement par le préfet = à l’heure actuelle à une prise en 

charge de 90 % pour un salaire brut mensuel d’environ 763 €, soit 

un coût Ligue d’environ 80 € mois, 1000 € an) ! 

- Proposition d’offre d’emploi : La LPLVB recherche secrétaire administratif(ve) 

chargé(e) des suivis sportifs et comptables des championnats : enregistrement 

des résultats, pointages et contrôles suivant les règlements sportifs, préparation 

des calendriers, changements de dates et d’arbitres, suivi administratif et 

comptable d’une structure de haut niveau, participation à l’organisation de 

manifestations. Emploi CDD à temps partiel suivant classification SMC de la 

CCNS. Niveau requis : Bac pro  

o > Accord pour le « CAE passerelle » sur 20 heures si accepté par le Pôle 

Emploi pour travail les mercredis, jeudi et vendredi ; à faire évoluer à 

moyen terme en matière d’horaire si besoins de missions pour d’autres 

commissions 

 

7. Questions diverses 

- Colloque Baby Volley les 11 et 12 septembre à ALBI : Marc BOURDIN et Martine 

CABARET, fidèles participants, sont invités à cette nouvelle édition et leurs frais 

pédagogiques sont pris en charge 

- Dettes à la fédé de l’ASBR, du SLOV et arriéré de CHOLET Volley à régulariser 

avant le 9 juillet sous peine de non engagements 

 

8. AG fédérale du 31 juillet 

- Après tirage au sort, présentation rapide des programmes des 2 listes qui se 

présentent aux suffrages des délégués : intervention de MM. ALBE et 

BOISSEAU représentant la liste « Albe » puis de M. Eric HEURTEBIZE pour 

la liste « KURTZ »:  

o Point commun et prioritaire aux 2 listes : redressement des finances. 

Mais comment ? 

- Après échanges puis sortie de MM ALBE et BOISSEAU, vote à bulletin 

secret du CD pour positionnement lors du vote du 31 juillet : 

o Liste KURTZ = 5 voix 

o Liste ALBE = 4 voix 
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o 1 Abstention  

- Conséquence : 2 délégués voteront pour la liste KURTZ et 1 délégué votera 

pour la liste ALBE 

- Confirmation des délégués : MM GANGLOFF, HEURTEBIZE, CHARAUD 

 

Fin de réunion à 13h55 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ligue de Volley-Ball – www.paysdeloire-volley.com 

Maison des Sports – 44 rue Romain Rolland BP 90312 – 44103 Nantes Cedex 4 

Tél.: 02 40 43 44 64 – Fax : 02 40 43 41 33 – E-mail : volley.pdl@wanadoo.fr 

 

 


